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COMITE INTERMINISTERIEL DE L'ESPACE

Le président du Comité du Conseil privé pour la

recherche industrielle et scientifique, M. C.M. Drury,

a annoncé la création d'un Comité interministériel de

l'espace. M. D.W.R. McKinley, vice-président respon-

sable des laboratoires du Conseil national de recher-

ches, et M. J.H. Chapman, sous-ministre adjoint

(Recherche) du ministère des Communications ont été

élus respectivement président et vice-président, pour

une période de deux ans. M. D.I.R. Low, du secréta-

riat des sciences du Bureau du Conseil privé, assu-

mera les fonctions de secrétaire. a

Le nouveau Comité a été établi afin d'améeliorer

la coordination des travaux de planification ainsi que

l'utilisation des ressourceset de favoriser le déve-

loppement harmonieux de toutes les activités du

Gouvernement fédéral dans le domaine spatial. A

l'heure actuelle, l'activité spatiale du Gouvernement

fédéral est axée sur la recherche scientifique, la

défense, les communications, la gestion des ressour-

ces et la météorologie.
Il sera loisible au Comité de créer des sous-

comités qui comprendront, au besoin, des représen-

tants du Gouvernement, du monde des affaires et des

universités. Le Comité est chargé de faire la revue de

l'activité spatiale du Canada et de formuler des

recommandations et des propositions concernant

l'utilisation optimale des ressources et sa coordina-

tion les intérêts nationaux, les besoins et les possi-

bilités dans le domaine spatial ainsi que les moyens

d'accroître la collaboration du Canada avec d'autres

pays dans ce domaine.

Au moins une fois l'an, le Comité devra rendre

compte de son activité au président du Comité du

Conseil privé pour la recherche industrielle et

scientifique.

LA RELEVE DES TROUPES A CHYPRE

Le 1er bataillon du Régiment royal canadien doit

relever à la fin de mars 1970 le 2e bataillon« du

Régiment des Black Watch (Royal Highland Regiment)

du Canada à Chypre. Cette relève s'effectuera à la

suite de l'annonce faite récemment faisant état du

prolongement jusqu'au 15 juin 1970 du mandat des

Nations Unies pour l'envoi de Forces de l'ONU à

Chypre.
Quelque 524 soldats comprenant des troupes de

soutien, de la base de London (Ontario) des Forces

armées canadiennes, seront aéroportés sur Chypre au

moyen d'avions des types Yukon et Hercules.

Les 511 membres du Régiment des Black Watch

pour leur part reviendront à la base de Gagetown

(Nouveau-Brunswick) des Forces armées canadiennes

Le contingent canadien exerce sa surveillance

dans la région de Kyrenia, à Chypre, sur un territoire

de 55 milles carrés qui s'étend de la capitale, Nicosie

vers le nord jusqu'à la côte de la Méditerranée.

Des troupes canadiennes sont engagées dans des

opérations de maintien de la paix à Chypre depuis

l'arrivée du premier contingent des Nations Unies en

1964. Depuis, la relève des troupes se fait tous les

six mois.


